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Note	conceptuelle		

«	Forum	panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	la	paix	et	la	lutte	contre	la	
radicalisation	en	vue	de	la	création	d’un	système	d’alerte	précoce	en	Afrique	

centrale	»	

(30	novembre	–	02	décembre	2017)	

	

I‐ Contexte	et	justification	

Le	premier	Forum	panafricain	«	La	jeunesse	africaine	et	le	défi	de	la	promotion	d’une	culture	de	
la	paix	»	s’est	tenu,	à	Libreville	(Gabon),	du	11	au	13	décembre	2014,	sous	le	Haut	Patronage	de	
Son	Excellence,	Monsieur	Ali	Bongo	Ondimba,	Président	de	la	République	gabonaise,	à	l’initiative	
conjointe	de	la	Commission	nationale	gabonaise	pour	l’UNESCO	et	de	la	Fondation	Omar	Bongo	
Ondimba	pour	la	paix,	la	science,	la	culture	et	l’environnement,	avec	le	soutien	et	la	participation	
de	 l’Organisation	 des	 Nations	 Unies	 pour	 l’éducation,	 la	 science	 et	 la	 culture	 (UNESCO)	 et	 de	
l’Union	africaine	(UA).				

Ce	forum,	inscrit	dans	la	mise	en	œuvre	du	Plan	d’action	pour	une	Culture	de	la	paix	en	Afrique1,	
adopté	 à	 l’issu	 du	 Forum	 panafricain	 «	Sources	 et	 ressources	 pour	 une	 culture	 de	 la	 paix	»	
(Luanda/Angola,	mars	2013),	 a	permis	 le	 lancement	officiel	du	Réseau	panafricain	des	 jeunes	
pour	la	culture	de	la	paix	(PAYNCOP),	dont	le	Gabon	accueille	depuis	le	Siège	social.	

Le	présent	projet	de	«	Forum	panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	la	paix	et	la	lutte	contre	la	
radicalisation	en	vue	de	 la	création	d’un	 système	d’alerte	précoce	en	Afrique	centrale	»	 s’inscrit	
dans	 la	continuité	de	ce	 forum	de	décembre	2014,	dont	 l’une	des	recommandations	 invitait	 le	
Réseau	panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	la	paix	à	se	réunir	dorénavant	tous	les	deux	ans,	
en	assemblée	générale,	à	Libreville	(Gabon).		

Cette	activité	a	été	prévue	pour	être	réalisée	en	2016,	au	titre	du	Programme	de	participation	de	
l’UNESCO,	 sous	 le	 thème	:	«	La	 radicalisation	 idéologique	 et	 religieuse	 des	 jeunes	:	 un	 défi	 à	 la	
culture	de	 la	paix	 »,	 en	 raison	 de	 l’importance	 que	 cette	 problématique	 revêt	 pour	 la	 paix,	 la	
sécurité,	notamment	sur	le	continent	africain.	

La	propagation	du	radicalisme	religieux	de	Boko	Haram	est	en	train	de	gagner	la	sous‐région	de	
l’Afrique	centrale,	via	en	particulier	la	région	du	lac	Tchad	et	l’extrême‐Nord	du	Cameroun.	Du	
fait	de	la	porosité	des	frontières,	le	radicalisme	des	jeunes	pourrait,	par	ailleurs,	prospérer	sur	
l’humus	de	nombreuses	crises	politiques	non	résolues,	des	difficultés	socio‐économiques	et	de	la	
frustration	née	du	chômage,	des	atteintes	aux	droits	de	l’homme,	en	somme	de	l’insuffisance	de	

                                                            
1	http://www.unesco.org/new/fr/africa/resources/events/africa4peace/.		
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la	 gouvernance.	 De	 plus,	 dans	 le	 contexte	 d’accès	 accru	 aux	 technologies	 de	 l’information	 et	
l’utilisation	massive	d’internet	et	de	réseaux	sociaux,	l’Afrique	centrale	n’est	pas,	à	l’évidence,	à	
l’abri	de	la	radicalisation	des	jeunes.		

Ce	 forum,	 qui	 contribue	 à	 la	mise	 en	œuvre	 de	 la	 résolution	 2249	 du	 Conseil	 de	 sécurité	 des	
Nations	Unies	appelant	à	lutter	activement	contre	le	terrorisme	et	l’extrémisme	violent,	s’inscrit	
également	dans	le	prolongement	de	l’atelier	sous‐régional	sur	le	renforcement	de	la	coopération	
entre	 la	Communauté	 économique	des	Etats	d’Afrique	 centrale	 (CEEAC)	 et	 la	 société	 civile	 en	
matière	d’alerte	précoce	et	de	prévention	des	conflits	en	Afrique	centrale,	organisé	par	le	Bureau	
régional	des	Nations	Unies	pour	l’Afrique	centrale	(UNOCA)	et	la	CEAAC,	du	31	juillet	au	1er	août	
2017,	à	Libreville	(Gabon).			

Engager	 les	 jeunes	 pour	 la	 promotion	 d’une	 culture	 de	 la	 paix	 et	 de	 la	 non‐violence,	 en	 les	
impliquant	 dans	 la	 prévention	 et	 la	 gestion	 des	 conflits	 et	 des	 violences	 et	 la	 lutte	 contre	 la	
radicalisation	par	la	création	d’un	système	d’alerte	précoce,	tel	est	donc	l’objectif	de	ce	projet	de	
forum	organisé	conjointement	par	le	Gouvernement	gabonais,	l’UNOCA,	l’UNESCO	et	la	CEEAC.		

Ce	Forum	contribue	également	à	la	mise	œuvre	de	la	résolution	22502	du	Conseil	de	sécurité	des	
Nations	Unies	qui	 considère	 «	que	 les	 jeunes	devraient	prendre	une	part	active	à	 l’instauration	
d’une	paix	durable	et	œuvrer	à	la	justice	et	à	la	réconciliation,	et	que	l’importance	démographique	
de	 la	 jeunesse	 actuelle	 est	 un	 atout	 qui	 peut	 contribuer	 à	 instaurer	 durablement	 la	 paix	 et	 la	
prospérité	 économique…	»	 Cette	 même	 résolution	 note,	 en	 outre,	 que	 «	les	 jeunes	 peuvent	 [..]	
servir	d’exemple	pour	ce	qui	est	de	prévenir	et	de	combattre	 l’extrémisme	violent,	 lequel	conduit	
parfois	 au	 terrorisme	 et	 alimente	 les	 conflits,	 empêche	 le	 développement	 socio‐économique	 et	
nourrit	 l’insécurité	 régionale	 et	 internationale.	»	 Cette	 vision	 est,	 par	 ailleurs,	 en	 phase	 avec	
l’objectif	 de	 développement	 durable	 (ODD)	 16	 et	 l’Aspiration	 4	 de	 l’Agenda	 2063	 de	 l’Union	
africaine.	

Dans	la	dynamique	de	renforcement	du	partenariat	entre	la	CEEAC	et	la	société	civile	en	matière	
d’alerte	 rapide	et	de	prévention	des	 conflits,	 notamment	dans	 le	 cadre	du	Mécanisme	d’alerte	
rapide	 de	 l’Afrique	 centrale	 (MARAC)	 de	 la	 sous‐région,	 le	 forum	 sera	 principalement	
l’opportunité	 de	 l’appropriation,	 en	 vue	 de	 son	 adoption,	 par	 les	 jeunes	 d’un	 projet	 de	
programme	 sous‐régional	 portant	 «	Renforcement	 des	 capacités	 des	 jeunes	 en	 gestion	 de	
mouvements	associatifs	et	création	d’un	système	d’alerte	précoce	de	la	jeunesse	pour	la	paix	et	
la	sécurité	en	Afrique	centrale	».		

Le	forum	sera	une	étape	décisive	et	fondatrice	dans	la	mise	en	œuvre	dudit	projet	sous‐régional	
portant	 «	 Renforcement	 des	 capacités	 des	 jeunes	 en	 gestion	 de	 mouvements	 associatifs	 et	
création	 d’un	 système	 d’alerte	 précoce	 de	 la	 jeunesse	 pour	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 en	 Afrique	
centrale	»	initié	par	la	CEEAC	et	le	Système	des	Nations	Unies.	

Dans	 cet	 esprit,	 il	 constituera	également,	pour	 les	 représentants	de	 la	 jeunesse	des	pays	de	 la	
CEEAC,	une	opportunité	importante	de	plaidoyer	en	faveur	de	ce	projet	;	plaidoyer	à	soumettre	à	
la	45ème	session	de	la	réunion	ministérielle	du	Comité	consultatif	permanent	des	Nations	Unies	
chargé	des	questions	de	sécurité	en	Afrique	centrale	(UNSAC)	qui	se	réunira	à	Kigali	(Rwanda),	
du	04	au	08	décembre	2017.	

Ce	 forum	constitue	aussi	une	 réponse	 au	Communiqué	de	 la	 8ème	Session	 extraordinaire	des	
Chefs	d'État	et	de	gouvernement	de	la	CEEAC	demandant	au	Secrétaire	général	de	la	CEEAC	de	
convoquer	un	forum	sous‐régional	pour	la	jeunesse	visant	à	engager	les	jeunes	dans	la	mise	en	

                                                            
2	Résolution	adoptée	à	la	7573ème	séance	du	Conseil	de	sécurité,	le	9	décembre	2015.	
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œuvre	de	leurs	décisions,	y	compris	sur	la	paix	et	la	sécurité,	en	écho	à	la	proclamation	de	2017,	
Année	de	la	Jeunesse	africaine,	par	l’Union	africaine	(UA).		

L’engagement	 de	 la	 CEEAC	 en	 faveur	 de	 la	 jeunesse	 de	 la	 sous‐région	 s’est	 particulièrement	
révélé,	 à	 partir	 de	 2013,	 avec	 le	 processus,	 soutenu	 par	 l’UNESCO,	 de	 création	 du	 Conseil	
Régional	de	 la	 Jeunesse	de	 la	CEEAC	(CRJ)	qui	 s’est	 traduit	dans	 les	 faits	par	 l’organisation	de	
trois	ateliers	régionaux.	

La	première	phase	a	consisté	à	appuyer	les	Etats	membres	de	la	CEEAC	à	 la	mise	en	place	des	
Conseils	nationaux	de	 la	 jeunesse	(CNJ)	dans	 les	pays	où	 ils	n’en	existaient	pas	et	de	 faire	des	
plaidoyers	 de	 redynamisation	 dans	 les	 pays	 où	 ils	 ont	 été	 suspendus.	 Dans	 ce	 processus,	
l’ensemble	des	responsables	nationaux	en	charge	de	la	jeunesse	et	des	CNJ	des	Etats	membres	
de	la	CEEAC	ont	échangé	et	se	sont	concertés	autour	de	la	mise	en	place	d’un	réseau	régional	des	
conseils	 nationaux	 des	 jeunes	 des	 pays	 de	 la	 CEEAC	 comme	 organe	 de	 concertation	 et	 de	
participation	 des	 jeunes	 afin	 de	 formuler	 des	 propositions	 et	 faire	 remonter	 à	 la	 région	 les	
besoins	des	jeunes	pour	adapter	au	mieux	ses	politiques.		

L’atelier	régional	d’examen	des	textes	réglementaires	du	Conseil	Régional	des	jeunes	des	pays	de	
la	CEEAC	qui	s’est	tenu,	du	22	au	23	Octobre	2013,	à	Yaoundé	(Cameroun)	a	permis	la	mise	en	
place	du	Conseil	Régional	de	la	Jeunesse	de	la	CEEAC	(CRJ)	et	de	son	bureau	ainsi	que	l’examen	
des	statuts	et	de	la	feuille	de	route	du	CRJ	pour	une	période	de	deux	ans.	

II‐ Stratégie	de	mise	en	œuvre	

En	dehors	des	 représentants	du	Réseau	panafricain	des	 jeunes	pour	 la	 culture	 (PAYNCOP),	 la	
jeunesse	conviée	et	partie	prenante	à	ce	forum	sera	également	constituée	des	représentants	des	
Conseils	nationaux	de	la	jeunesse	des	onze	(11)	pays	de	la	CEEAC.		

Seront	également	invités,	à	participer	à	ce	forum,	des	représentants	de	bailleurs	de	fonds.	

Le	forum	est	programmé	pour	se	tenir	sur	trois	jours.		

Le	 premier	 jour	 sera	 consacré	 à	 des	 échanges	 de	 vues	 sur	 les	 défis	 en	 matière	 de	 paix,	 de	
sécurité	 et	 de	 radicalisation	 des	 jeunes	 et	 sur	 le	 rôle	 de	 ces	 derniers	 dans	 la	 prévention	 des	
conflits	 et	des	violences,	 tout	 en	permettant	 la	présentation	du	projet	 sous‐régional	 portant	 «	
Renforcement	des	 capacités	des	 jeunes	en	gestion	de	mouvements	 associatifs	 et	 création	d’un	
système	d’alerte	précoce	de	la	jeunesse	pour	la	paix	et	la	sécurité	en	Afrique	centrale	».	

Le	deuxième	jour	est	réservé	à	une	formation	sur	la	prévention	de	la	radicalisation	des	jeunes	;	
formation	au	cours	de	laquelle,	il	s’agira	d’amorcer	la	conception	et	la	modélisation	des	modules	
de	formations	envisagées	dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	dudit	projet	sous‐régional.		

Le	 troisième	 jour	 permettra	 la	 tenue,	 en	 parallèle,	 de	 l’Assemblée	 générale	 du	 Conseil	 sous‐
régional	de	la	jeunesse	de	la	CEEAC	et	d’une	réunion	élargie	des	instances	dirigeantes	du	Réseau	
panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	la	paix.	

La	 réunion	 élargie	 du	 PAYNCOP	 portera	 sur	 les	 questions	 de	 gouvernance,	 d’implantation	
nationale	du	réseau	dans	les	différents	pays	du	continent	et	de	révision	de	son	plan	d’action.			

III‐ Objectif	global	

Renforcer	l’implication	des	jeunes	dans	la	promotion	d’une	culture	de	la	paix	par	la	prévention	
et	la	gestion	des	conflits	et	des	violences,	en	Afrique	en	général	;	et	par	la	création	d’un	système	
d’alerte	précoce,	 en	Afrique	 centrale	 en	particulier,	 en	vue	de	 la	 construction	de	 sociétés	plus	
résilientes	et	pacifiques.		
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IV‐ Objectifs	spécifiques	

1) Identifier	 les	 modalités	 d’implication	 des	 jeunes	 dans	 la	 prévention	 des	 crises	 et	 des	
conflits	et	dans	la	lutte	contre	la	radicalisation	religieuse,	sociale	et	politique	;	

2) Permettre	 une	 appropriation	 par	 des	 représentants	 des	 Conseils	 nationaux	 de	 la	
jeunesse	et	du	Réseau	panafricain	des	 jeunes	pour	la	culture	de	la	paix	du	projet	sous‐
régional	«	Renforcement	des	capacités	des	jeunes	en	gestion	de	mouvements	associatifs	
et	 création	 d’un	 système	d’alerte	 précoce	 de	 la	 jeunesse	 pour	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 en	
Afrique	centrale	»	;	

3) Intéresser	 des	 potentiels	 bailleurs	 de	 fonds	 au	 financement	 du	 projet	 sous‐régional	 «	
Renforcement	des	capacités	des	jeunes	en	gestion	de	mouvements	associatifs	et	création	
d’un	 système	 d’alerte	 précoce	 de	 la	 jeunesse	 pour	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 en	 Afrique	
centrale	»	;	

4) Entamer	 la	modélisation	et	 le	 formatage	des	 formations	envisagées	dans	 le	cadre	de	 la	
mise	 en	 œuvre	 du  projet	 sous‐régional	 «	 Renforcement	 des	 capacités	 des	 jeunes	 en	
gestion	 de	 mouvements	 associatifs	 et	 création	 d’un	 système	 d’alerte	 précoce	 de	 la	
jeunesse	pour	la	paix	et	la	sécurité	en	Afrique	centrale	»	;		

5) Préparer	une	recommandation	des	jeunes	en	faveur	de	l’adoption,	par	la	45ème	session	de	
la	réunion	ministérielle	du	Comité	consultatif	permanent	des	Nations	Unies	chargé	des	
questions	 de	 sécurité	 en	 Afrique	 centrale	 (UNSAC),	 du	 projet	 sous‐régional	
«	Renforcement	 des	 capacités	 des	 jeunes	 en	 gestion	 de	 mouvements	 associatifs	 et	
création	 d’un	 système	 d’alerte	 précoce	 de	 la	 jeunesse	 pour	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 en	
Afrique	centrale	»	;	

6) Permettre	la	tenue,	en	parallèle,	de	l’Assemblée	générale	du	Conseil	sous‐régional	de	la	
jeunesse	de	la	CEEAC	et	d’une	réunion	élargie	du	Réseau	panafricain	des	jeunes	pour	la	
culture	de	la	paix	portant	réflexion	sur	l’amélioration	de	sa	gouvernance,	la	définition	de	
la	 stratégie	de	développement	du	PAYNCOP	sur	 le	 continent	et	 la	 révision	de	son	plan	
d’action.			

V‐ Participants	

‐ Représentants	du	Réseau	panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	la	paix	(22)	;	

‐ Représentants	des	Conseils	nationaux	de	la	jeunesse	des	pays	de	la	CEEAC	(11)	;	

‐ Le	Ministre	gabonais	en	charge	de	la	Jeunesse	(1)	;		

‐ Le	Ministre	gabonais	en	charge	des	Affaires	étrangères	(1)	;	

‐ Le	Ministre	gabonais	en	charge	de	l’intérieur	(1)	;	

‐ Un	Ministre	des	pays	de	la	CEEAC	en	charge	de	la	jeunesse	(1)	;	

‐ Le	Représentant	spécial	du	Secrétaire	général	de	l’ONU	pour	l’Afrique	centrale,	Chef	du	
Bureau	régional	des	Nations	Unies	pour	l’Afrique	centrale	(1)	;	

‐ Les	Représentants	spéciaux	du	Secrétaire	général	de	l’ONU	pour	la	sous‐région	Afrique	
centrale	(3)	;	

‐ Le	Sous‐directeur	général	pour	le	département	Afrique	de	l’UNESCO	(1)	;	

‐ Le	Secrétaire	général	de	la	CEEAC	(1)	;		
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‐ Les	Coordonnateurs	résidents	du	Système	des	Nations	Unies	dans	les	pays	de	la	CEEAC	
(11)	;	

‐ Un	représentant	de	l’Union	africaine	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	l’OIF	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	la	BAD	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	l’Union	européenne	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	la	Banque	mondiale	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	la	Banque	de	développement	des	Etats	de	l’Afrique	centrale	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	la	Banque	islamique	de	développement	(1)	;		

‐ Un	représentant	du	PBSO	(1)	;	

‐ Un	représentant	de	la	Fondation	Omar	Bongo	Ondimba	pour	la	paix,	la	science,	la	culture	
et	l’environnement	(1)	;	

‐ Un	ou	des	représentant(s)	du	Réseau	de	fondations	et	institutions	de	recherche	pour	la	
promotion	d’une	culture	de	la	paix	en	Afrique	;	

‐ 	Un	représentant	de	l’ONU‐Femmes	;	

‐ Un	représentant	de	l’UNFPA.	
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VI‐ Programme	provisoire	

Première	Journée		
30	novembre		

(Stade	de	l’amitié	sino‐gabonaise	d’Angondjé)	

08	h	00	–	08	h	30	 Arrivée	des	participants	et	enregistrement	

08	h	30	–	09	h	00		 Arrivée	des	Officiels	

Cérémonie	officielle	d’ouverture	

09	h	00	–	10	h	00	  Mot	 de	 Monsieur	 Ekene	 John‐Paul	 IKWELLE,	 Président	 du	
Réseau	 panafricain	 des	 jeunes	 pour	 la	 culture	 de	 la	 paix	
(PAYNCOP)	

 Message	vidéo	de	Monsieur Forest	WHITAKER,	Envoyé	spécial	
de	l’UNESCO	pour	la	paix	et	la	réconciliation		

 Discours	de	Monsieur	Ahmad	ALLAM‐MI,	Secrétaire	général	de	
la	CEEAC	

 Discours	de	Monsieur	Edouard	Firmin	MATOKO,	Sous‐directeur	
général	pour	le	département	Afrique	de	l’UNESCO		

 Discours	 de	 Monsieur	 Mathias	 OTOUNGA	 OSSIBADJOUO,	
Ministre	gabonais	des	sports,	du	tourisme	et	des	loisirs	

10	h	00	–	10	h	10		 Photo	de	famille	

10	h	10	–	10	h	40	 Pause‐café	

Table‐ronde	
Comprendre	et	combattre	la	radicalisation	des	jeunes	par	l’implication	des	

mouvements	de	jeunesse	

Modérateur	:	Monsieur	Jean	Pierre	Loïc	NKULU	ATANGANA,	Coordinateur	Régional	
PAYNCOP	Afrique	Centrale	(Cameroun)	

10	h	40	–	10	h	50		  «	Propos	 introductif	 sur	 le	 phénomène	 de	 la	 radicalisation	 des	
jeunes	 en	 Afrique	(ses	 causes	 et	 son	 impact)	»	 par	 Docteur	
Bakary	 SAMBE,	 Enseignant‐chercheur,	 Directeur	 de	
l’Observatoire	 des	 radicalismes	 et
conflits	 religieux	 en	 Afrique	 (ORCRA)	 au	 sein	 de	 Timbuktu	
Institute	‐African	Center	for	Peace	Studies	(Dakar‐Sénégal)	

10	h	50	–	11	h	40	  «	La	lutte	contre	la	radicalisation	des	jeunes	par	les	mouvements	
de	 jeunesse	:	état	des	 lieux	»	 partage	d’expériences	 de	 cinq	 (5)	
jeunes	 représentant	 l’Afrique	 du	 Nord,	 l’Afrique	 de	 l’Ouest,	
l’Afrique	de	l’Est,	l’Afrique	australe	et	l’Afrique	centrale	

 Panélistes	

1) Monsieur	Hamed	ALASAFY,	Coordinateur	PAYNCOP	Afrique	du	
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Nord	(Lybie)		

2) Monsieur	 Ekene	 Jonhpaul	 IKWELE,	 Président	 PAYNCOP	 et	
Coordinateur	Afrique	de	l’Ouest	(Nigeria)		

3) Mademoiselle	 Noéline	 NALUKWAGO,	 Coordinatrice	 nationale	
PAYNCOP	(Ouganda)		

4) Mademoiselle	Letima	MPHO,	Coordinatrice	nationale	PAYNCOP	
(Lesotho)		

5) Mademoiselle	Bernadine	Terache	BONARE,	Secrétaire	générale	
de	la	Coordination	nationale	PAYNCOP	de	RCA		

11	h	40	–	11	h	50	  Présentation	 du	 Projet	 sous‐régional	 «	Renforcement	 des	
capacités	 des	 jeunes	 en	 gestion	 de	 mouvements	 associatifs	 et	
création	d’un	système	d’alerte	précoce	de	la	jeunesse	pour	la	paix	
et	la	sécurité	en	Afrique	centrale	»	par	Son	Excellence,	Monsieur	
Baudouin	 HAMULI	 KABARHUZA,	 Ambassadeur,	 Directeur	 des	
affaires	politiques	et	du	Mécanisme	d’alerte	rapide	de	l’Afrique	
centrale	(MARAC)	à	la	CEEAC	

11	h	50	–	13	h	10	  Echanges		

13	h	10	–	14	h	10	 Pause‐déjeuner	

Séance	 d’appropriation	 du	 Projet	 sous‐régional	 «	Renforcement	 des	 capacités	 des	
jeunes	en	gestion	de	mouvements	associatifs	et	création	d’un	système	d’alerte	précoce	
de	la	jeunesse	pour	la	paix	et	la	sécurité	en	Afrique	centrale	»	

Modératrice	:	Mademoiselle	Estella	NDIE,	Coordinatrice	nationale	du	PAYNCOP	du	Burundi	

14	h	10	–	14	h	25	  Présentation	de	 l’axe	«	Renforcement	des	 capacités	des	Conseils	
nationaux	 de	 la	 jeunesse	 et	 leurs	 membres	 en	 gestion	 de	
mouvements	 associatifs	»	 par	 Monsieur	 Stephen	 ONDIAS,	
Président	du	Conseil	national	de	la	jeunesse	du	Gabon	

14	h	25	–	14	h	40	  Présentation	 des	 ressources	 et	 outils	 de	 l’UNESCO	 en	 matière	
d’élaboration,	de	mise	en	œuvre	et	de	révision	des	politiques	de	la	
jeunesse	et	de	formation	et	renforcement	des	capacités	adaptées	
aux	 jeunes	 et	 à	 leurs	 organisations	 par	 Monsieur	 Phinith	
CHANTHALANGSY,	 Spécialiste	 de	 Programme	 sciences	
humaines	et	sociales	du	Bureau	de	l’UNESCO	à	Rabat	(Maroc)	

14	h	40	–	15	h	45	  Echanges		

15	h	45	–	16	h	15	 Pause‐café	

16	h	15	–	16	h	30	  Présentation	de	l’axe	«	Création	d’un	système	d’alerte	précoce	de	
la	 jeunesse	pour	 la	paix	et	 la	 sécurité	en	Afrique	centrale	»	 par	
Monsieur	 Max‐Axel	 BOUNDA	 MOUSSAVOU,	 Secrétaire	
permanent	du	Réseau	panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	
la	paix	
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16	h	30	–	16	h	45	  Présentation	du	Mécanisme	d’alerte	rapide	de	 l’Afrique	centrale	
(MARAC)	de	la	CEEAC	par	Monsieur	Bonheur	DJERABE	DJATTO,	
Expert	 TIC	 à	 la	 Direction	 des	 affaires	 politiques	 et	 du	
Mécanisme	d’alerte	rapide	de	l’Afrique	centrale	(MARAC)	de	la	
CEEAC			

16	h	45	–	17	h	00	  Présentation	 de	 l’expérience	 du West	 African	 Network	 for	
Peacebuilding	 (WANEP)	par	Monsieur	Alimou	DIALLO,	Bureau	
de	liaison	du	WANEP	avec	la	CEDEAO		

17	h	00	–	17	h	15	  Présentation	 des	 ressources	 et	 outils	 de	 l’UNESCO	 en	 matière	
d’éducation	et	de	formation	à	la	culture	de	la	paix,	de	résolution	
de	conflits,	de	démocratie,	des	droits	de	 l’homme,	de	citoyenneté	
mondiale	 et	 d’intégration	 régionale	 par	 Docteur	 Juste	 Joris	
TINDY‐POATY,	 Consultant	 Chargé	 de	 la	 Culture	 de	 la	 paix	 au	
Bureau	de	l’UNESCO	de	Libreville	(Gabon)	

17	h	15	–	18	h	15	  Echanges	

18	h	15	 Fin	de	la	première	journée	

Deuxième	Journée	
01	décembre	

(Stade	de	l’amitié	sino‐gabonaise	d’Angondjé)	

08	h	30	–	09	h	30	 Accueil	des	participants	

Formation	sur	la	prévention	de	la	radicalisation	et	la	déradicalisation	des	jeunes	

Modératrice	:	 Mademoiselle	 Pamela	 Audrey	 DEROM,	 Première	 vice‐présidente	 du	 Conseil	
National	de	la	Jeunesse	Centrafricaine	

09	h	30	–	09	h	45	  «	Quels	 outils	 méthodologiques	 d’anticipation	 de	 la	
radicalisation	?	 Quels	 outils	 pour	 la	 déradicalisation	?	»	 par	
Docteur	 Bakary	 SAMBE,	 Enseignant‐chercheur,	 Directeur	 de	
l’Observatoire	 des	 radicalismes	 et
conflits	 religieux	 en	 Afrique	 (ORCRA)	 au	 sein	 de	 Timbuktu	
Institute	–African	Center	for	Peace	Studies	(Dakar‐Sénégal)	

09	h	45	–	10	h	00	  Présentation	des	ressources	et	outils	de	l’UNESCO	pour	combattre	
la	 radicalisation	 et	 l’extrémisme	 violent	 en	 ligne	 par	Monsieur	
Michel	KENMOE,	Spécialiste	de	Programme	communication	et	
information	au	Bureau	national	UNESCO	de	Libreville	(Gabon)	

10	h	00	–	11	h	30	  Echanges	

11	h	30	–	12	h	00	 Pause‐café	

12	h	00	–	14	h	00	  Echanges	 sur	 la	 définition	 et	 la	 modélisation	 des	 formations	
envisagées	dans	le	cadre	des	deux	axes	du	projet	sous‐régional	
«	Renforcement	 des	 capacités	 des	 jeunes	 en	 gestion	 de	
mouvements	 associatifs	 et	 création	 d’un	 système	 d’alerte	
précoce	 de	 la	 jeunesse	 pour	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 en	 Afrique	
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centrale	»			

14	h	00	–	15	h	00	 Pause‐déjeuner	

Cérémonie	officielle	de	clôture		

15	h	00	–	16	h	00	  Lecture	de	 la	Déclaration	des	 jeunes	pour	 l’adoption	du	projet	
sous‐régional	 «	Renforcement	 des	 capacités	 des	 jeunes	 en	
gestion	 de	 mouvements	 associatifs	 et	 création	 d’un	 système	
d’alerte	 précoce	 de	 la	 jeunesse	 pour	 la	 paix	 et	 la	 sécurité	 en	
Afrique	 centrale	»	 par	 la	 45ème	 session	 de	 la	 réunion	
ministérielle	 du	 Comité	 consultatif	 permanent	 des	 Nations	
Unies	 chargé	 des	 questions	 de	 sécurité	 en	 Afrique	 centrale	
(UNSAC)	

 Mot	des	Représentants	de	bailleurs	de	fonds	

 Discours	de	Monsieur François	LOUNCENY	FALL,	Représentant	
spécial	 du	 Secrétaire	 général	 de	 l’ONU	 et	 Chef	 du	 Bureau	
régional	des	Nations	Unies	pour	l’Afrique	Centrale	(UNOCA)	

 Discours	 de	 Monsieur	 Noël	 Nelson	 MESSONE,	 Ministre	
gabonais	 des	 affaires	 étrangères,	 de	 la	 coopération,	 de	 la	
francophonie	et	de	l’intégration	régionale,	chargé	des	gabonais	
de	l’étranger	

 Discours	 de	 Monsieur	 Mathias	 OTOUNGA	 OSSIBADJOUO,	
Ministre	gabonais	des	sports,	du	tourisme	et	des	loisirs		

16	h	00	 Fin	des	travaux	

19	h	00	–	21	h	00	 Dîner	et	soirée	culturelle	

Troisième	Journée	
02	décembre	

Réunions	en	parallèle	du	Réseau	panafricain	des	jeunes	pour	la	culture	de	la	paix	et	
du	Conseil	sous‐régional	de	la	jeunesse	de	la	CEEAC	

	


